
OBJET : ORDRE DU JOUR

SOUS LA PRÉSIDENCE DU DOYEN D’ÂGE

1. Lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections
2. Désignation d’un secrétaire de séance
3. Appel des membres élus et installation des conseillers municipaux
4. Élection et installation du Maire

SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE

5. Adoption du procès-verbal de la séance du 12 février 2026
6. Détermination du nombre d’adjoints au Maire
7. Élection et installation des adjoints au Maire
8. Charte de l’Élu local
9. Délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire – articles L2122-22 et L2122-23 du Code

général des collectivités territoriales
10. Indemnités de fonction aux titulaires de mandats locaux
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